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— 94 —

|^B discours 4e Lady Astor

¦ Pour répondre à m désir qui nous a été exprimé à plusieurs reprises,

nous publions ci-après quelques fragments du discours prononcé par Lady
Astorà ia tiance de* femmes-députées. Ces fragmenta ont ifi partiellement
retraduits d'une Sßcondt version dudiscflurs dont La Suisse avait donné

une prtpyère traduction d'après 1e manuscrit primitif auquel l'oratrice ne

Jettpat toujours tenue :delà quelques différences entre les deux textes. (Réd.)

'~k'... Obiâti^âmène à" vous parler dû .sujet que j'ai à traiter ce soir:
facoession des femmes à la vie politique.

CA un M'incontestable que dans la socié'.é plus ou moins
désorganisée dans laquelle nous vivons actuellement, la balance jjenche
iwément en ferveur des hommes. Aussi devons-nous travailler â
obtenir l'égalité politique, économique, sociale des hommes et des fem-

ïraes, l'égalité dies droits des parents sur leujrs enfamts, l'égalité devant
la loi, ete. Un grand nombre de femmes se sont vouées à cette tâche,

«rvers lesquelles nous avons déjà contracté Une grande dette de
reconnaissance. Et fi le travail qu'elles accomplissent est ardu, les discussions

sur ces questions-là que va nous permettre le Congres nous
«erönt d'une grande utilité, maintenant surtout qu'un si grand nombre
de femmes possèdent leur droit de vote, car le suffrage féminin conduit

fatalement à un autre progrès: l'éligibilité des femmes et leur
présence dans les Parlements.

En effet, mon expérience du travail parlementaire, bien que fort
courte, nra montré qu'il n'est aucune législation dans laquelle il ne
soit indispensable de tenir compte du point de vue féminin, surtout en
ce moment de i*histo$re du monde. Nous désirons prendre une part
effective à l'œuvre actuelle de reconstruction, et il ne nous suffit pas
pour cela ^exercer notre droit de vote, car nous croyons que nous
seules ppUiVotis exprimer notre propre opûiion dans les assemblées

parlementaires, et dé cette façon faire comprendre aux hommes. —-

dont ta générosité n'est jamais en défaut quand ils ont compris ce

qu'on leur demande '-*• que, pour réaliser la Cité future que nous
voulons bâtir, la coopération et la collaboration des deux sexes sont
choses Indispensables.
.-¦- Il est cependant bien évident que certains domaines concernent
l'homme plus que la tetame, et d'autres la femme plus que l'homme.
Les femmes, plus sensibles à la souffrance hurnaine, se placent à un

pomt de vue plus concret : pour elles1, il y a des hommes, des fourmes,
des enfants malheureux, là du les esprits masculins ne voient souvent
que des théories. Cette conception nous impose une responsabilité
plus spéciale quant à la protection de l'enfance, de la maternité, de Ha

légioslation ouvrière, de l'assistance aux vieillards, aux malades el aux
aveugles... Les femmes, je crois, se rendent très bien compte qu'il
est quelque chose de plus important que le vivre, le couvert ou le
confort du chez soi: c'est le progrès social. Je crois aussi que les

femmes çpnsctentes sont nées ayecûneâme de réformatrices sociales, et

pojjr moi la pierre «te JoUphe de la vaJeUrd'un homme politique, c'est
soft Bttitiide vis^à-viS diu suffrage féminin. S'il est réellement partisan
du Progrès .social et m.oraj, il doit être en même temps partisan du
vote des femmes, car il sait que ce vote l'aidera à accomplir les réformes

nécessaires, tandis que s'a le redoute, c'est tout simplement parce
' qu'il % peur que, toujours grâce à ce vote, le niveau moral ne s'élève

S une hauteur qui risque de le gêner. Cest en tout cas I'expérienca
que fai faite dans la lutte contre l'alcoolisime, et je Serai, pour le dire
en passant, fière jusqu'à mon dernier jour d'avoir pu faire mon
discours de début au Parlement pur la question de l'alcoolisme, car toute
femme js$if dte combien de tristesses et de sounrances ce vice est la
c^p. '.'.'" V. ..'1 ".' '

En matière de morale, je n'ai nullement l'intention de diminuer
la responsabilité des hommes à cet égard: elle est déjà assez lourde.
^^aïs je penise que Jes fenimes ont là augsi leur part de responsabilité
qu'elles doivent loyalement reconnaître. Ne se rendent-elles pas
coupables en adoptant trop facilement une double morale? Combien de
inè^s. adîneffent encore une morale qlf^reQte pour leurs fils et pour
leurs filles! et sont satisfaites de l'ordre de choses actuel! Aussi, tant
que. toutes les femi^es ne revendiqueront pas la même morale pour
le^ deux sexes, ne poüyon.s-noUs blâmer les hommes seuls d'en édic-
ter une à leur profit...

pje toute la.législation, celle qui concerne FédUcation aura
forcément la plus grande influence sur la génération future, car les
enfants ne seront que selon ce qu'on leur aura appris à penser. Or,

ce que les femmes peuvent travailler à obtenir, c'est une influence
plus directe dans tous les domaines de l'éducation. Il faut qu'elles se
fassent élire dans toutes les administrations locales, commissions
scolaires, conseils municipaux, etc., qui ont à s'occuper d'éducation, et
qu'elles y fassent entendre leur voix, non plus par l'intermédiaire dai
hommes, mais directement. Je sais fori bien que cela n'est pas
possible à toutes les femmes, mais chacune alors peut se préoccuper de

questions d'éducation, s'assurer que les enfants obtiennent le maximum

possible d'instruction, réclamer pour le personnel enseignant un
traitement suffisant qui haussera le niveau de cette profession et la
remettra aux mains d'une élite.

Les femmes se trouveront ainsi face à face avec les grands
problèmes., et je suis persuadée qu'elles ont les qualités voulues pour leur
apporter une solution. Car les femmes possèdent beaucoup de courage
moral, et ne craignent pas de regarda- les faits en face; elles sont
idéalistes, en même temps que douées par la force des choses d'un grand
seras pratique. Ce sont ces qualités différentes combinées qui leur
permettent de rendre de grands services à la chose publique

Mais ne nous berçons pas non plus de trop d'illusions. Ce ne sont
pas les femmes telles qu'elles sont actuellement qui réformeront le

monde, mais bien les femmes telles qu'elles devraient être. Car, non
seulement nous avons encore tous les défauts des êtres tenus en minorité

pendant longtemps, mais nous devons encore apprendre à

examiner impartialement et patiemment les faits avant d'en tirer des

conclusions, à nous discipliner et à nous contrôler nous-mêmes, à
travailler avec d'autres et pour Id'aUftres, et non pas seulement pour nous-
mêmes — et enfin à mettre en pratique la fraternité dont nous
parlons souvent, dans les petits détails de la vie quotidienne comme dans
les grands événements mondiaux, avec ceux avec lesquels nous vivons
tous les jours comme avec ceux qui sont à l'autre bout diu monde.
Cela est certes plus difficile. Mais Un idéal ne sert qu'à donner la
migraine si on ne sait pas travailler à le réaliser! Et c'est pourquoi il
nous faut emporter de ce Congrès, non seulement un idéal de fraternité

et d'amour entre femmes, mais aussi le désir ardent de vivre
selon cet idéal.

Le Suffrage féminin en Valais

Il peut être intéressant, juste avant les vacances qui vont
certainement conduire bon nombre de nos lecteurs dans ce pays
merveilleux, à l'enchantement duquel on n'échappe plus dès

qu'on l'a éprouvé une fois, de leur signaler que là aussi, la question

du suffrage a été posée. Sous une forme assez restreinte, il
est vrai, à l'assemblée bourgeoisiale de Sion, le 23 avril dernier,
s'il faut en croire la presse quotidienne. M. A. de Riedmatten
a en effet proposé à l'assemblée bourgeoisiale de reconnaître
aux femmes le suffrage bourgeoisial, et cette proposition ne

paraît pas avoir soulevé des tempêtes, ni même simplement,
comme on aurait pu s'y attendre, l'hilarité. Le président
a été même jusqu'à promettre d'examiner sérieusement la
question! On sait ce que représente dans certains de nos
cantons l'assemblée ou Conseil de bourgeoisie : c'est le corps
chargé d'administrer les biens, souvent considérables, qui
appartiennent à ceux-là seuls qui font partie de la
commune, c'est-à-dire les autochtones: les autres, les nouveaux
venus, même de date peu récente, ceux qui ne sont pas
originaires de ce sol, n'ayant aucun droit sur ces biens,
et faisant seulement partie de ce que l'on appelle la < commune
politique >.

Il semble tout indiqué que les femmes soient enfin appelées
à exercer des droits dans des assemblées dont elles font partie
à titre de co-propriétaires de bien communaux. Se représente-
t-on une société par actions quelconque, à l'assemblée de

laquelle seuls auraient le droit devote les actionnaires masculins?
Mais dès qu'il s'agit de questions touchant de près ou de loin
à la vie publiqne, on devient chez nous effroyablement timoré I

C'est pourquoi il faut saluer cette première tentative d'émancipation

féminine dans un canton où jusqu'à présent nos revendi-
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